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Les  éducation, développement 
et apprentissage » (PSY EN / EDA) 

 

1. Les règles de participation au mouvement intra-académique 
 

-
académique de leur spécialité : « éducation, développement et apprentissage (EDA) ». 

ale 
ont la possibilité de choisir entre une participation au mouvement intra-
spécialité « éducation, développement et apprentissage » ou au mouvement départemental des personnels du premier degré. Toute 
doub

il 
sera mis  

2. Les principes du mouvement intra-académique 
 

, le mouvement intra-académique des PSYEN/EDA ne comporte 
seule phase. Celle-ci consiste à prononcer une mutation sur un poste correspondant à une circonscription (IEN) à laquelle est 
rattachée une école.  
 
Ainsi, lorsque le PSYEN/EDA saisit a accès aux écoles rattachées à cette circonscription 
et il choisit 

ion « indifférent » dans la liste des écoles liées à la circonscription 
demandée. 
 

rtant 
 de rattachement sur laquelle il souhaite muter.  


